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ARTICLE 11

À l’alinéa 3, après le mot :

 « vie »,

insérer les mots :

« et du deuil ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à inscrire dans le projet d’établissement 
des ESMS un volet « accompagnement du deuil ».

L’article 11 de cette proposition de loi prévoit que les projets d’établissement des EHPAD (ou des 
ESMS selon l’adoption d’un précédent amendement) comportent obligatoirement un volet « soins 
palliatifs et d’accompagnement », afin d’accompagner les résidents dans les meilleures conditions 
jusqu’à la fin de leur vie.

Cet amendement vise à intégrer également un volet « accompagnement du deuil », que ce soit pour 
les co-résidents, mais aussi pour les professionnels.

La question de l’accompagnement du deuil se pose, à la fois, pour les proches (les aidants et les 
aimants, au sens large), mais aussi pour les autres personnes accompagnées dans l’ESMS qui 
accueillait la personne décédée et pour les professionnels (soignants ou non) qui accompagnait la 
personne au quotidien.

Cet amendement a été travaillé avec le Collectif Handicaps
 


